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La G@zette finistérienne  
de l’UNC  

Journal mensuel gratuit destiné aux adhérents et aux futurs adhérents 
 

N°80 - Octobre 2023 

 
L'UNC du Finistère adresse ses plus sincères condoléances à la famille, aux amis : 
 
 
- de la Brigadière Mahyra Kalla, affectée à la Brigade territoriale 
autonome (BTA) d'Oraison, décédée le 11 août 2023, des suites d'un 
accident de voiture survenu le 10 juin 2023, dans l'exercice de ses 
fonctions. Elle était âgée de 20 ans. 
 

 
 
- du Sergent Baptiste Gauchot, du 19ème Régiment de génie, décédé le 18 
août 2023 dans un accident de la route, lors d'une mission de formation 
au profit des forces irakiennes, au sein de l'Opération Chammal. Il était 
âgé de 26 ans. 
Un hommage militaire s'est déroulé à Besançon, le 25 août s023, sous la 
présidence du Ministre des Armées 
 
 

 
- de l'adjudant Nicolas Latourte, du 6ème régiment du génie, décédé 
le 20 août 2023, lors d'une mission opérationnelle en Irak, alors qu'il 
participait à un exercice d'entraînement au combat en zone urbaine. 
Il était âgé de 29 ans. 
Une cérémonie d'hommage s'est déroulée au 6ème régiment du Génie  
à Angers, sous la présidence du Ministre des Armées, le 29 août 
2023. 

 
 
- du Sergent Nicolas Mazier, aviateur du commando parachutiste 
de l'air n° 10, décédé le 29 août 2023 lors d'une opération 
antiterroriste en Irak. Il était âgé de 31 ans. 
Un hommage national lui a été rendu, le 5 septembre 2023 aux 
Invalides puis à la base aérienne 123 Orléans-Bricy sous la 
présidence du Ministère des Armées et au cours de laquelle il a 
été fait Chevalier de la Légion d'honneur à titre posthume. 
 

 
 
L'UNC du Finistère adresse toute sa sympathie et son soutien indéfectible envers : 
 
- les policiers, les gendarmes, les pompiers, les personnels des différents ministères, les élus, victimes 
d'agression, ou de tentatives, au cours de leurs missions  
- les militaires français engagés dans les différentes opérations extérieures et intérieures 
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Les infos de l'UNC29 

Fin des chèques-vacances pour les retraités militaires  
et de l'État 

 
La nouvelle circulaire du 25 juillet 2023, qui entrera en vigueur ce 1er octobre 2023 et 
concernant les chèques vacances, a interpelé plusieurs d'entre nous. 
 
Cette nouvelle circulaire stipule au paragraphe II : 
 
"Sont exclus du bénéfice des Chèques-vacances : 
a) les fonctionnaires civils et les militaires retraités régis par le code des pensions civiles et militaires de 
retraite de l’État ; 
b) les ouvriers de l’État retraités ; 
c) les agents non titulaires retraités de l’État ; 
d) les retraités de l’État qui bénéficient du versement par l’État (partiel ou total) d’une retraite au titre des 
pensions d’États étrangers garanties." 
 
Il s'agit là d'un acquis social qui disparait par cette mesure discriminatoire. 
 
Nos parlementaires du Finistère ont interpellé le Ministère de la Transformation et de la Fonction Publique 
par des questions écrites, celles-ci sont actuellement en attente de réponse... 

L'Allocation de reconnaissance du combattant 
(ex Retraite du combattant) 

 
Par décret n° 2023-534 du 29 juin 2023, suivi de l'Arrêté en date du 4 août 2023, l'appellation "Retraite du 
combattant" est remplacée par "Allocation de reconnaissance du combattant". 
 
Cette allocation, de 812,76 € par an, est versée tous les six mois à semestre échu, soit 406,38 €,  
 
L'âge minimum pour la demander est de 65 ans, dans le cas général. Elle peut être versée à partir de 60 ans 
pour les bénéficiaires d'allocation et/ou de pension militaire d'invalidité. 
 
Paiements des semestres 
En application de l'article D.321.4 du code des Pensions Militaires d'Invalidité et des Victimes de Guerre, le 
versement de l'Allocation de reconnaissance du combattant est désormais fixé à des dates par référence au 
mois de naissance suivant le tableau ci-dessous : 

Mois de naissance Anciennes échéances Nouvelles échéances 

Janvier / Juillet Décembre et Juin Janvier et Juillet 

Février / Août Janvier et Juillet Février et Août 

Mars / Septembre Février et Août Mars et Septembre 

Avril / Octobre Mars et Septembre Avril et Octobre 

Mai / Novembre Avril et Octobre Mai et Novembre 

Juin / Décembre Mai et Novembre Juin et Décembre 
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Commémoration des combats de Bazeilles 
 
À l'annonce de la participation de la France à la guerre de Corée en 1950, les volontaires du bataillon sont 
formés au camp d’Auvours (commune de Champagné dans la Sartre) et ce jusqu’en 1953. 
 
Tous les ans, lors de la commémoration des combats de Bazeilles au 2ème RIMa (héritier du 2ème RIC), 
l'association des anciens et amis bataillon de Corée (ANAAFF/ONU/BC&RC/156ème RI) est invitée. 
En souvenir du passage du Bataillon, une stèle vient nous le rappeler. 
 
Cette année Marc Thyssen m'a accompagné le 7 septembre. 
Après l'évocation des combats de Bazeilles, autorités militaires et civiles ont déposé des gerbes au pied de la 
stèle de Corée sous la porte, copie de la porte Fautras. 
Si la cérémonie s'est déroulée sous le soleil, la température n'a pas été clémente avoisinant les 35°. Malgré cela 
notre président a été content de son voyage. 
 

Charles Bizien 
Délégué pour le Finistère 

de l’ANAAFF/ONU/BC&RC/156ème RI 

Extension de l'attribution de la médaille commémorative 
française au titre de la préparation ou du soutien opérationnel 
 

Le décret n° 2023-633 du 20 juillet 2023 modifie le décret n° 95-1098 du 9 octobre 
1995 portant création d'une médaille commémorative française.  
Ce nouveau décret permet d'attribuer, à titre exceptionnel, la médaille 
commémorative française à des personnels militaires ou civils du ministère des 
Armées ainsi qu'aux étrangers militaires et civils ayant servi sous commandement 
français, justifiant d'une contribution remarquable à la préparation ou au soutien des missions 
récompensées par cette décoration. 
L'article 2 du décret du 9 octobre 1995 susvisé est complété par un troisième alinéa ainsi rédigé : "Cette 
décoration peut être décernée, à titre exceptionnel, à des personnels militaires ou civils relevant du 
ministère de la défense pour leur contribution remarquable à la préparation ou au soutien des missions 
mentionnées au premier alinéa du présent article, en dehors des théâtres de conflits ou des théâtres 
d'opérations extérieurs. Les décisions d'attribution sont faites par le ministre de la défense sur la 
proposition motivée des autorités militaires ou assimilées dont ces personnels militaires ou civils relèvent." 
 
https://lignesdedefense.blogs.ouest-france.fr/ 
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Journée nationale d’hommage aux Harkis et aux autres membres des 
formations supplétives 

 
La cérémonie départementale de la journée nationale d'hommage 
aux Harkis et autres membres des formations supplétives, s'est 
déroulée ce lundi 25 septembre 2023 à 11h00, sur l'esplanade 
François Mitterrand à Quimper, sous la présidence de monsieur 
Alain Espinasse, préfet du Finistère, en présence de l’association 
des harkis de Bretagne, de madame Isabelle Assih maire de 

Quimper, de monsieur Michel Canévet 
sénateur de la circonscription, du 
délégué militaire départemental 
représentant le préfet maritime. 
 
Des élus locaux, Madame la colonelle commandant la gendarmerie du Finistère, le 
directeur de l'Office National des Combattants et Victimes de Guerre du Finistère, 
un commissaire du commissariat de police, un lieutenant de la gendarmerie de 
Quimper, le représentant des associations d'Harkis du Finistère y assistaient 
également en présence des membres des diverses associations patriotiques, 
accompagnées de 14 porte-drapeaux, devant un public restreint à environ une 
cinquantaine de personnes.  
 
 
 

Notre ami Alain Le Clec'h de l’Union Nationale des Parachutistes assurait la 
fonction de maître de cérémonie, alors même que son camarade André le Nouy, 
également de l’UNP, exerçait parallèlement son office de sonneur de clairon.   
 
Alain Espinasse, préfet du Finistère, s’est pour sa part chargé de transmettre le 
message de Madame Patricia Mirallès, secrétaire d'état auprès du ministre de la 
défense, chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire. Le président des 
associations de harkis du Finistère s’est lui aussi prononcé dans un texte 
émouvant. Il ressort de ces allocutions : « que les harkis ont besoin que l’État 
se souvienne de la détresse et des immenses difficultés qu’ils ont connues » ; « 
que le gouvernement continue à œuvrer pour que demain entre l’histoire de 
France et la mémoire des combattants harkis, il ne demeure plus de distance 
triste. » 
 
En fin de cérémonie, le préfet du Finistère, la maire de Quimper, le sénateur, le délégué militaire 
départemental et le représentant des associations d'harkis ont respectivement 
déposé des gerbes de fleurs avant que de saluer et remercier les porte-
drapeaux. 
 
Un grand bravo à André (91 ans), le sonneur de clairon de l’UNP pour sa 
prestation lors de cette cérémonie.   
L'UNC « Pays de Quimper » était représentée par Rémy Fabre, Paul Soudain, 
André Bozec et André Saliou (reporter photographe).  
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La vie des UNC locales 

UNC de Landerneau 
 
Cérémonie du 14 juillet 
C’est en tout petit comité qu’a été célébrée ce 
vendredi matin sur l’esplanade du souvenir, la 
Fête nationale à Landerneau en présence de la 
députée Graziella Melchior, du maire Patrick 
Leclerc, du capitaine de gendarmerie 
Christophe Le Paih, commandant en second de 
la compagnie de Landerneau, et des 
représentants des associations patriotiques.  
 
Cette brève cérémonie s’est conclue en musique 
par l’Harmonie de l’Élorn, après que le drapeau 
tricolore ait été hissé. 

UNC Guissény 
 
Commémoration des 7 et 8 août 1944 
Lundi 7 aout 2023, s’est tenu, place de la résistance, l’hommage aux 
résistants et civils fusillés les 7 et 8 août 1944 à Guissény. 
La cérémonie s’est déroulée, en présence des familles des résistants, 
des porte-drapeaux du secteur 6, de nombreux présidents 
d’associations patriotiques, de la première adjointe au maire, de la 
municipalité, des CMJ et de la population de Guissény. 

 
 
En France, la résistance est née avec l'appel du 18 juin 1940, lancé depuis Londres 
par le général de Gaulle, et a pris fin avec la libération de Paris et de la France en 
août 1944. Entrer en résistance est alors une décision lourde de conséquences, que 
beaucoup ont payé de leur vie.  C’est par ces mots que Noël Guen, Président de 
l’UNC de Guissény, a débuté son allocution. 
 
Le 9 juillet 1944, François Cabon, Auguste Favé et 
Albert Uguen tous résistants, ont été arrêtés à Guissény 
et internés à Pontaniou. Ils ont été fusillés le 7 aout au 
Fort du Bouguen, à Brest. Le quatrième résistant Joseph 
Le Borgne, Frère, a quant à lui été fusillé à Cléder par 
une colonne Allemande. Une stèle est érigée en son 
honneur à l’entrée de Cléder.  

 
 
 
Les civils François Abiven, 
François Prigent et Joséphine 
Ségalen, ont été fusillés par une colonne Allemande, le 
lendemain. (Certains avaient applaudi le passage des 
Allemands en croyant que c’était une colonne Américaine).  
Cet événement reflète l’importance de se souvenir et de 
rendre hommage aux personnes qui ont sacrifié leur vie pour 
la liberté et contre l’oppression, durant la Seconde Guerre 
mondiale. 
C’est notre devoir de mémoire…. Nous ne les oublierons 
pas… Nous ne les oublierons pas… 
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UNC de Plabennec 
 
Cérémonies de la libération de Plabennec 
Les cérémonies de la commémoration du 79ème 
anniversaire de la libération de Plabennec ont débuté 
le 5 août par la stèle de Kerlin. Ce lieu historique 
inauguré il y a deux ans, recevra la visite d’une 
quinzaine d’américains en visite mémorielle sur les 
traces de l’armée fantôme US le 4 septembre. 
 

Le sénateur Philippe Paul et la maire Marie-Annick Créac’hcadec déposent la gerbe à Kerlin 
 
Elles se sont poursuivies au Mémorial de 
Lormeau où ont été cités les 75 noms des jeunes 
américains venus mourir ici pour notre liberté 
auxquels ont été associés les 11 plabennecois 
victimes civiles de ce conflit. Cette cérémonie 
s’est déroulée en présence d’une trentaine de 
drapeaux devant près de 150 participants. 
 

Harry D. Stumpf, Charles Cassels, Jacques Guillermou 
et Jean Kerandel ont lu les noms des victimes. 

 
 

 
 
Le lendemain, un hommage a été rendu aux sept civils 
abattus le 9 août 1944 devant leurs familles dans la 
cour de la ferme de Keréozen. Face à la stèle les 
autorités et les représentants des associations se sont 
recueillis avec la famille Abiven dont une des nièces, 
Claudia Berretta, venue pour l’occasion d’Italie où elle 
réside. 
 
Les participants à cet hommage devant  la stèle de 
Keréozen. 

 
 

Des Américains à la stèle de Kerlin 
Du 23 au 25 août 1944 l’Armée fantôme US a opéré à Kerlin pour une opération de dissuasion qui est restée 
secrète 50 ans après. En octobre 2021, une délégation d’Américains conduite par Rick Beyer président de 
«Ghost army legacy project » est venue inaugurer une stèle commémorant les faits de 1944. 
Lundi 4 septembre, Rick Beyer est revenu à Kerlin accompagné de onze de ses compatriotes en voyage 
mémoriel. Après avoir atterri en Angleterre, le groupe est passé en Normandie avant de prendre la direction 
de la Bretagne avec Brest, Plabennec, Gouesnou et 
Plougonvelin en points de visite. 
A Kerlin, ils ont participé à une cérémonie organisée 
par la municipalité et l’UNC de Plabennec en 
hommage à l’Armée fantôme. Robert Dahl et Dale 
Skuldt, fils de soldats ayant participé à l’opération de 
1944 ont reçu la médaille de la ville de Plabennec 
remise par Marie-Annick Créac’hcadec, maire. Le 
groupe a ensuite visité le site de Kerlin et de 
Lormeau avant de monter dans le clocher de 
Gouesnou qui servait de poste d’observation en 1944. 
 

Les participants devant la stèle de Kerlin. 
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UNC de Guipavas 
 
Cérémonies commémoratives 
Le 8 août dernier, un hommage a été rendu 
aux martyrs de Créach Burguy et Toralan en 
Guipavas : Yves Glevarec, René Marie 
Kermarrec, François Louis Priser, François 
Marie Priser, Jean-Marie Ulvois, Hervé 
Marie Ulvois, Émile Picart. 

De nombreux Guipavasiens, associations patriotiques et élus ont entouré les 
familles et voisins des 7 agriculteurs fusillés par les nazis Le 8 août 1944, alors 
qu’ils cultivaient leurs champs. 
Ainsi chaque année, un hommage rappelant le sacrifice de leur vie pour la liberté, 
leur est rendu devant la stèle portant leurs noms à Creach Burguy. Avant le dépôt 
de gerbe de la municipalité et des associations patriotiques, un poème « les 7 

martyrs » est lu par Sarah Lisse, arrière 
petite- fille de René Kermarrec. 
 
La délégation s’est ensuite rendue au cimetière de Lavallot devant 
la plaque portant les noms de 6 Guipavasiens, Louis Jacolot, 
Pierre Ménez, Paul Ménez, Joseph-Olivier Ménez, Jean-Pierre 
Labat, originaires du quartier de Lavallot agissant au sein des FFI 
et de Joseph Goguer originaire de Ménez Toralan appartenant au 
réseau de résistance locale. Cette plaque commémorative est là 
pour nous souvenir des six victimes et de leur refus de se 
soumettre à l'occupant. Le mois d’août 1944 aura été le plus 
sanglant, le plus barbare de l’histoire encore récente de notre ville. 

UNC de Plounévez-Lochrist 
 
Cérémonie de commémoration du massacre du Kernic 
Le 8 août a eu lieu, comme tous les ans, la cérémonie à la stèle du Kernic en mémoire des victimes 
plounévéziennes, plouescataises et tréfléziennes assassinées par les Allemands le 8 août 1944. Une centaine de 
personnes, familles, amis des victimes, élus ont répondu à l’invitation des municipalités de Plounévez-
Lochrist, Tréflez et Lanhouarneau et des associations UNC des trois communes. La Fanfare du Léon, les 
portes drapeau des trois communes, ainsi que ceux de Lanhouarneau et de la section locale des Officiers 
Mariniers était présents. Le drapeau du Conseil Municipal des Enfants de Plounévez-Lochrist était porté par 
le jeune Wesley, 12 ans. 

L’émotion du témoignage de François Rosec 
Cette année, François Rosec, âgé de 93 ans, a témoigné. Il avait 14 
ans en 1944 et il se souvient de la grande tension qu’il y avait entre 
les occupants et la population locale depuis le débarquement allié 
en Normandie. Le 3 août, François a été arrêté par deux soldats 
allemands alors qu’il braconnait. Ceux-ci le conduisirent à leur chef 
qui le flagella et lui mis son revolver sur la tempe. Finalement 
grâce à l’intervention de deux soldats allemands François eu la vie 
sauve. Le 8 août, François Rosec fut le témoin d’un meurtre 
perpétré par les Allemands. Ce jour-là, son voisin, Pierre Caroff fut 
abattu d’une ravale de mitrailleuse alors qu’il allait porter secours à 
un homme âgé. 
 
Ce rendez-vous annuel, organisé cette année par l’UNC de Tréflez, 
est un temps de mémoire important sur le territoire et, au fil des 
années, la participation ne faiblit pas. 
 

François Rosec, accompagné de sa fille 
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UNC de Bourg-Blanc Coat-Méal 
 
Reconstitution 39-45 
Samedi 2 septembre 2023, 18 drapeaux de l’UNC représentaient notre Fédération 
à Bourg-Blanc, où le Comité d’Animations de la Commune avait organisé un week
-end sur le thème de la seconde guerre mondiale. 2 camps américains avaient été 
montés par Brest 44 et Bretagne 39-45 à cette occasion. 
Défilé dans la rue principale de la Commune, avec 
Drapeaux, véhicules militaires, et participants.  
 
 

A l’issue du défilé, une cérémonie a eu lieu tout d’abord sur le parvis de la 
Mairie pour la levée des couleurs, puis rassemblement au Monuments aux 
Morts pour les dépôts de gerbes (4), sonnerie aux Morts puis Marseillaise. 
2 de nos parlementaires assistaient à cette journée. Mr le Député Jean-
Charles Larsonneur et Mme la Députée Graziella Melchior.  
 
Une journée très réussie, d’autant plus que le soleil était également de la 
partie. 
Félicitations au Comité d’Animations Blanc-Bourgeoise pour cette 
organisation et un grand merci à nos porte-drapeaux. 

UNC de Ploudalmézeau Portsall 
 
Cérémonie de la Commémoration des FFI de Tréouergat 
La cérémonie à la mémoire du bataillon FFI du canton de 
Ploudalmézeau a eu lieu à Tréouergat dimanche 6 août dernier. 
Après la messe, tous les Porte-Drapeaux se sont rassemblés et ont 
commencé le défilé vers la stèle suivis par les élus, les formations 
patriotiques et les familles. 
Cette année encore bon nombre d’élus étaient présents. Des gerbes 

ont été déposées sur la 
stèle. Après les discours, le chant des partisans et les honneurs 
aux morts tout le monde s’est dirigé en défilant vers le bourg où 
un pot de l’amitié était offert. 
Nous avons eu la clémence de la pluie, ce qui n’a pas empêché les 
malaises. 
Un Porte-Drapeau a été évacué vers l’hôpital par les pompiers et 
un spectateur évacué par sa famille chez lui. Il est important de 
faire perdurer le devoir de mémoire afin que les plus jeunes 
viennent remplacer nos ainés. Nos Porte-Drapeaux sont très âgés, 
ils méritent qu’on les soutienne. 
 

Participation au forum des associations 
Ce samedi 9 septembre 2023 s’est tenu le forum des 
associations. 
L’UNC Ploudalmézeau-Portsall a tenu son stand comme l’année 
dernière. 
Beaucoup sont venus pour prendre des informations ne 
connaissant pas les buts et actions de notre association. L’UNC 
est multigénérationnelle cela s’est vu. 
Des promesses d’adhésions et certain ont adhéré pour 2024. 
Une bonne matinée qui s’est passée dans la bonne humeur et 
entourée de la jeunesse ploudalmézienne. 
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Nos amis disparus 
 
UNC de Bourg-Blanc Coat-Méal : François Saliou, Mme Saliou, décédés le 24 juillet 2023 ; Joseph L’Hostis, décédé le 
30 août 
UNC du Grand Brest : Michel Tanguy, 97 ans, TOE, décédé le 31 juillet 2023 ; Emmanuel Evain, AFN, décédé le 5 
septembre 2023 
UNC de Guipavas/Le Relecq-Kerhuon : Eugène Miry, 86 ans, AFN, décédé le 18 septembre 2023 
UNC de Guissény : Emmanuel Le Rest, 86 ans, AFN 
UNC d’Hanvec : Louis Ollivot, 84 ans, AFN, décédé le 19 août 2023 
UNC de l’Hôpital-Camfrout : Jean Kerhoas, 87 ans, AFN, décédé le 2 août 2023. 
UNC de Kerlouan : Joseph Le Bouill, 87 ans, AFN, décédé le 12 août 2023 
UNC de Landivisiau : Marie Le Saout, 98 ans, veuve, décédée le 18 septembre 2023 
UNC de Plouguerneau : Guillaume Nédelec, 89 ans, TOE, Médaillé militaire, décédé le 13 juillet 2023 
UNC de Plozévet : Louis Le Guellec, 84 ans, AFN, décédé le 25 septembre 2023 
UNC de Riec-sur-Bélon : Maurice Le Goc, 89 ans, AFN, décédé le 25 juillet 2023 
UNC de Saint-Renan : Jeanne Hunaut, 87 ans, veuve, décédée le 2 août 2023 ; François Rouzic, 90 ans, TOE, décédé 
le 22 août 2023 

 
Le groupe départemental UNC29 adresse aux familles dans la peine ses sincères condoléances et les assure 
de sa sympathie attristée. 

UNC de Saint-Renan 
 
François Rouzic ,  Mémoire de 
l’Indochine et de l’Algérie  
François Rouzic, est né en 1933 à 
Quillimérien dans les hauts de Saint-
Renan. Son parcours force le respect. Il 
a servi 34 ans sous les drapeaux et a 
été honoré par de multiples décorations militaires pour des 
faits de guerre en Indochine et en Algérie.  
Il s’engage en 1950 dans la marine nationale, comme 
canonnier, et embarque quelques mois sur le cuirassé 
« Richelieu » avant d’être muté à la base navale de 
Haïphong, dans le golfe du Tonkin (Vietnam). 
Pendant cette période de guerre d’Indochine, il reçoit 2 
citations par le haut commandement pour ses prouesses et 
se voit attribuer la Croix de Guerre des théâtres 
d’opérations extérieures. 
Revenu en France, il change de spécialité en 1955 et 
intègre la brigade de fusiliers marins et est affecté au 
deuxième bataillon de la DBFM, à Nemours (Algérie). Il 
réalise un acte de bravoure en août 1956, lors de 
l’opération menée dans le Djebel Zakri, à l’Ouest d’Oran où 
malgré un feu croisé très violent, il réussit à évacuer 
plusieurs blessés bloqués dans un ravin. Il reçoit plusieurs 
distinctions, dont la médaille militaire, en 1965 et l’Ordre 
national du Mérite en 1982 
L’esprit de cohésion avant tout  
 « Au combat, chaque homme est important, du soldat au 
commandant. Il faut être reconnaissant envers les autres et 
l’issue de l’engagement dépend souvent de l’esprit de 
cohésion », précisait-il. 
Le 18 Juin 2013, François Rouzic est décoré de la Légion 
d’Honneur, pour ses états de services remarquables, par son 
ami François Causeur, compagnon de la Libération. 

UNC d'Hanvec 
 
Notre ami Louis Ollivot nous à quittés 
L’UNC d’ Hanvec vous annonce avec la plus grande 
tristesse le décès de Louis Ollivot survenu le 18 août 
2023, à l’âge de 84 ans. Ancien combattant d’Algérie, 
Louis s’est investi pendant plus de dix ans sans compter 
au sein de l’UNC d’Hanvec en tant que porte-drapeau, 
président et vice-président. Cet investissement 
remarquable afin d’assurer le devoir de mémoire s’est vu 
récompenser d’une des plus hautes distinctions au sein de 
l’association, lamédaille du Djébel échelon Or.  
Sa personnalité, sa rigueur, son humour, son esprit 
fédérateur et bien veillant nous manqueront. Reposes en 
paix Louis, tu resteras à jamais dans nos cœurs et 
mémoires. 
Toutes nos pensées vont à sa famille et plus 
particulièrement à sa femme Nicole.  
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Si on chantait... 

Un peu d'histoire 
 

Vous prendrez bien un café liégeois ? 
 
Cette délicieuse boisson chaude, composée d'un simple ou double expresso, 
surmonté de lait battu avec de la crème fouettée, puis parsemé de chocolat en 
poudre ou en copeaux pour l'agrément est originaire de Vienne en Autriche.  
 
Seulement, l'appellation "café viennois" ne passe plus lorsque éclate la guerre 1914-
1918 avec la bataille des forts de Liège menée en Belgique. Cette résistance 
héroïque de Liège a suscité dès lors un vif intérêt auprès de la France qui la 
gratifie dès le 7 août 1914 de la Légion d'honneur (remise le 24 juillet 1919). 
 
Dans le même temps, Paris débaptise le café viennois évoquant l'ennemi, pour le renommer café liégeois. 
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Les saints patrons des armées  

 
Si aujourd’hui, nous célébrons la nouvelle année au nom de la Saint-Sylvestre (31 décembre), savez-vous que les 
militaires fêtent également leurs propres saint patrons ?  

Souvent considérés comme des modèles pour les chrétiens, les saints ont également une place toute 
particulière au sein des armées. Chaque arme et chaque spécialité disposent d’un saint patron. Tous les ans, 
leur fête donne lieu à une journée de cohésion au sein du régiment ou de l’unité concernée. L’occasion de 
renforcer « l’esprit de corps » tant recherché chez les soldats. 

Le mot patron vient du latin pater, père, et indique une notion qui va au-delà du père en tant que géniteur. 
Homme libre, le « patron » est un et chef de clan. Dans les moments difficiles ou dangereux, le patron 
protège les siens, les aide à vivre et surtout à vaincre. 

Par exemple, Saint-Bernard de Menthon est le patron des troupes de montagne (15 juin). Il est devenu le 
saint protecteur des troupes alpines au début des années 90. Pour marquer ce parrainage, une grande statue 
du saint a été réalisée et placée dans le hall d'entrée de l’État-major de la 27e brigade d’infanterie de 
montagne à Varces, en Isère. 

Quant aux légionnaires, ils célèbrent la Saint-Antoine (17 janvier). Son caractère de lutteur victorieux dans la 
vie spirituelle, d’homme qui a changé de vie pour une nouvelle, plus humble, au service de Dieu, correspond 
à l’image du légionnaire : cet étranger qui a abandonné son passé pour prendre un nouveau départ en 
s’engageant dans la Légion étrangère, au service de la France. 

Les saints patrons dans les armées : 

Saint-Louis (25 août), patron du diocèse aux armées françaises, titulaire de la 
cathédrale, l’église des soldats des Invalides. 
Saint-Jean de Capistran 23 octobre), patron des aumôniers militaires 
Saint-Maurice (22 septembre), patron de l'Infanterie 
Saint-Bernard de Menthon (15 juin), patron des troupes de montagne 
Saint-Antoine (17 janvier), patron des légionnaires 
Saint-Michel archange (29 septembre), patron des parachutistes 
Saint-Georges (23 avril), patron des cavaliers 
Sainte-Clothilde (4 juin), patronne de l’ALAT (Aviation Légère de l'Armée de Terre) 
Sainte-Barbe (4 décembre), patronne des artilleurs et du génie, sapeurs-pompiers et du 
service de l’énergie opérationnelle 
Saint-Gabriel archange (29 septembre), patron des transmetteurs 
Saint-Éloi (1er décembre), patron des mécaniciens (armée de l'Air) et patron du matériel (armée de Terre) 
Saint-Christophe (25 Juillet), patron des unités du Train 
Saint-Ambroise (7 décembre), patron du corps administratif et technique des Armées 
Sainte-Véronique (4 Février), patronne des photographes (ECPAD) 
Saint-Raphaël archange (29 Septembre), patron du renseignement militaire 

Saint-Martin de Tours (11 novembre), patron du commissariat 
Sainte-Geneviève (26 novembre), patronne de la Gendarmerie 
Notre-Dame du Rosaire (7 octobre), protectrice de la Marine nationale 
Notre-Dame de Lorette, (10 décembre), patronne des aviateurs 
Saint-Joseph de Cupertino (18 septembre), patron des aviateurs 
Saint-Luc, Évangéliste (18 octobre), patron du service de Santé 
Saint-Roch, (16 août), patron des unités cynophiles 
Saint-Vincent de Paul (27 septembre), patron des aumôniers de Marine 

 

https://archives.defense.gouv.fr/portail/dossiers/le-saviez-vous/ 

Le saviez-vous ? 
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Le coin des Twittos 

Union Nationale des Combattants du Finistère 
8 rue du Rempart - 29200 Brest 

℡ 02.98.05.60.21 –  unc29@unc29.fr 

http://www.unc29.fr  
 

fh�ps://www.facebook.com/unc.finistere.9   th�ps://twi�er.com/unc29 

cunc.29 
 

Horaires du Siège au public 

Lundi, Mardi, Jeudi de 9h à 15h30 

Mercredi de 9h à 14h - Vendredi de 9h à 12h00 
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